
ECOLE DESCARTES – AZAY LE RIDEAU 

COMPTE RENDU de la réunion du CONSEIL D’ECOLE DU    15 15 15 15 JUIN 2007200720072007    

Présents :  
Enseignants :  Mmes Berthelot-Pelluard, Bouard, Deprédurand, Gardillon, Lambert, Pouger. 
  M. Cadiran, Dubois, Le Lann, Lunot, Terentjew. 
Parents :  Mmes Chevalier, Dega, Galleteau, Hubert, Joyeux, Meneau, Prunotto, Siroteau 
Mairie :  Mmes Delaveau et Flacelière 
EVS :   M Coulon 
Excusés : 

- M Marchandin, DDEN, Mme Martin, Mme Métot 
 
Ordre du jour :  

� Bilan de l’année écoulée 

� Effectifs 2007/2008 et projet de répartition pédagogique 
� Projets 2007/2008 
� Relations avec la mairie : crédits 07/08, intervenant musical, travaux d’été, équipement 

mobilier 
� Questions des parents : jeux dangereux, EPS à l’école, piscine, restauration scolaire 

Secrétaires de séance : Mmes Meneau et Prunotto 

 
Bilan de l’année : 
 
- Un tableau récapitulatif des projets menés est présenté. Il est à disposition des familles qui souhaiteraient le 
consulter. 
- La directrice souligne à propos des sorties/activités de l’année que les mots d’encouragements des parents 
ont été très appréciés par l’équipe pédagogique. 
- En ce qui concerne les effectifs : l’année se termine avec 222 élèves (224 en début d’année : 4 départs et 2 
arrivées en cours d’année) 
-  En ce qui concerne l’équipe : arrivée de Julien Coulon en décembre en contrat « emploi vie scolaire » qui 
sera reconduit dès le mois de juillet pour un an. 
 
Année 2007-2008 : 
 
- 5 départs prévus pour cause de déménagements 
- 12 arrivées 
- L’effectif total prévu est de 218 élèves répartis comme suit : 

� 39 CP 
� 56 CE1 
� 46 CE2 
� 46 CM1 
� 31 CM2 
auxquels s’ajouteront peut-être des enfants du voyage, lorsque l’aire d’accueil sera ouverte. L’équipe 
pédagogique travaille actuellement à leur accueil avec l’aide d’enseignants spécialisés. 
Ces enfants seront intégrés dans les classes correspondant à leurs niveaux et pourront bénéficier de 
suivis individualisés dispensés par un enseignant spécialisé selon leurs besoins. 
 

- La répartition décidée par le conseil des maîtres est la suivante : 
2 CP > 1 de 20 élèves, l’autre de 19 
2 CE1 de 28 élèves chacun 
2 CE2 de 23 élèves chacun 
1 CM1 de 26 élèves 
2 CM1/CM2 l’un de 10+15, l’autre de 10+16 
 
NB : Cette répartition ne sera arrêtée que le soir de la prérentrée 2007-2008, au vu de changements 

éventuels pendant les vacances. 

 
- En ce qui concerne l’enseignement des langues étrangères : 

CM2 : 6 élèves en Allemand, les autres en Anglais 
CM1 : Anglais exclusivement 
CE2 : 5 familles ont actuellement porté leur choix sur l’Allemand. Cela constitue un groupe un peu 
trop restreint pour démarrer l’enseignement.  11 familles ayant émis les 2 choix de langue se verront 



recontactées pour éventuellement modifier leur premier choix en faveur de l’Allemand et en 
permettre ainsi le démarrage. À suivre … 
 

Projets 2007-2008 : 
 
- Reconduction : 

� du prix littéraire mais dans le cadre d’un prix national : « le prix des incorruptibles » 
�  de la quinzaine du livre (du 19 au 23 novembre 2007 à l’école) conjointement avec la 

bibliothèque municipale (du 5 au 17 novembre 2007) 
 

- Un projet à l’échelon européen « Eco école ». 
Thème retenu pour l’an prochain : l’eau. Il s’agira de réfléchir à l’utilisation de l’eau, les possibilités 
d’économie, les aménagements possibles … avec un comité de pilotage regroupant enseignants, enfants, 
parents et municipalité. 
 
- La rencontre « chorale » a été fixée au 21 juin 2008 et aura lieu à la salle polyvalente (celle-ci n’étant pas 

disponible le 28 juin et le 14 étant un samedi libéré) 
 
- Projet CM1/CM2 : concours « dessine-moi ta commune » initié par l’association des maires de France et 
suggéré par M. Cordier (maire d’Azay le Rideau) 

 
NB : ces projets n’en excluent pas d’autres : cinéma, classes découvertes ou autres. 

 
 

Relations avec la mairie : 
 
- L’école remercie vivement la mairie pour l’achat de 2 ordinateurs (l’un pour le réseau d’aides spécialisées 

et l’autre pour la direction) ainsi que pour les efforts consacrés à l’organisation du prix littéraire : achat 
des livres afin qu’ils puissent circuler dans les familles, prise en charge de la venue du« buveur de 
livres »,  achat pour chaque enfant du livre gagnant de la sélection.  Les enseignants sont conscients des 
frais engagés et apprécient ce soutien de la part de la municipalité.  

 
 Questions à la mairie : 

 
- Crédits 07/08 : reconduits comme cette année. En ce qui concerne les photocopies,  l’école souhaiterait 

une dotation par enfant (soit 2.5 photocopies par enfant et par jour) au lieu de l’actuel comptage plus 
arbitraire de 7000 par classe. 

 
- Les interventions musicales de Philippe Secheppet, très positives et permettant un travail approfondi 

seront reconduites dans les mêmes conditions (4h30 par semaine). 
 

- Travaux d’été :  
Peinture d’une classe, aménagement de la salle des maîtres : le peintre de la municipalité étant à la 
retraite, la mairie fera appel à une entreprise indépendante La mairie souhaiterait que l’école fournisse des 
plans afin que le résultat des travaux donne entière satisfaction aux maîtres. 
Placard près de la nouvelle salle de classe, qui ne dispose d’aucun grand rangement 
Ponçage des tables de CM1 
Aménagement d’un jardin 

Fermeture de l’enceinte de l’école, côté  restaurant scolaire 

Rails supplémentaires pour les vélos 

Peinture de tracés de jeux dans la cour 

 

- Equipement : deux tableaux neufs sont prévus ainsi qu’un petit renouvellement de mobilier  (tables et 
chaises) 

 
- L’école souhaiterait, dans les années à venir, un aménagement de la salle d’arts plastiques (insonorisation, 

pose de panneaux d’affichage,  robinetterie…)  
 
> Une liste des travaux d’entretien sera fournie à la mairie avant les vacances. 

 
- La directrice informe de la mise en place l’an prochain d’un PPMS (Plan Personnalisé de Mise en Sûreté) 

rendu obligatoire par l’inspection académique. Il s’agira d’organiser le confinement en cas d’incident 



majeur (nucléaire par exemple). Une réunion avec l’école maternelle et la mairie aura lieu prochainement. 
Ce plan fera l’objet d’une information aux parents à la rentrée. 

 
 

Réponses aux questions des parents : 
 
1. Remerciements des parents pour tous les projets réalisés avec succès, notamment la chorale et le site 

internet. 
 
2. Aucune objection de la part de l’équipe pédagogique à la demande d’organisation de la soirée jeux en 

hiver. 
 

3. Jeux dangereux à l’école : 
- L’équipe pédagogique informe qu’aucune action particulière n’a été engagée et qu’elle ne souhaite pas 

mener d’informations collectives. Les enseignants interviennent au coup par coup si un problème se pose. 
- Il serait intéressant d’envisager une formation à la surveillance du personnel du restaurant scolaire (bien 

que les incidents ayant lieu au moment des repas soient systématiquement transmis aux enseignants à 
13h15).  

- M. Dubois (enseignant) suggère qu’une animation par un professionnel ait lieu durant l’heure de 
récréation postprandiale. La directrice va prendre contact à ce sujet avec l’association « Familles rurales » 
et le directeur du centre de loisirs. 

- L’intervention de la chargée de mission de la COPEC (préfecture) dans le cadre de la journée citoyenneté 
ne semble pas avoir eu de répercutions « visibles » sur le comportement des élèves (sans avoir été 
cependant inutile). 

 
4. Concernant l’éducation physique, les parents demandent si l’application du programme est respectée. 

Mme Lambert précise que l’école dispose de 14 heures de possibilités d’occupation de salles couvertes 
(gymnase Bellevue, Dojo et gymnase Mermoz) deux semaines sur trois (problème de disponibilité du 
chauffeur pour le car de la commune). Le volume horaire consacré à l’EPS s’élève dans les instructions 
officielles à 27 heures / semaine.  
L’utilisation de la cour est exclue, d’une part parce que cela gène les classes et d’autre part parce que 
l’état du revêtement ne permet pas une pratique sans risque : trop de bosses. Le plateau extérieur du 
gymnase Bellevue est très occupé par le collège et ne permet pas une programmation régulière d’activités. 
Tout cela conduit à réduire l’EPS dans certaines classes, à cause des difficultés de mise en œuvre, selon 
les périodes.  
La demande de réexaminer le problème du transport vers le dojo et gymnase Mermoz est réitérée à la 
mairie qui doit être en mesure de permettre l’enseignement dans le cadre de l’application des 
programmes.  
 
Concernant la demande de piscine, celle d’Azay n’étant pas ouverte, la municipalité propose de financer 
les déplacements vers la piscine de Langeais. Cependant le temps de déplacement risque d’occasionner 
beaucoup de perte de temps. A revoir l’an prochain.  

 
5. Enfin, en ce qui concerne la possibilité ou non de se resservir lors des repas, les membres de la mairie 
soulignent que ce différend est l’objet fréquent d’information auprès du personnel de restauration. Les parents 
sont invités à réserver un repas de temps en temps pour observer comment se déroule le temps de repas. 

 
 
 
Ce compte rendu est transmis aux membres du conseil d’école ainsi qu’à toutes les familles et à M. l’Inspecteur 

de la circonscription. 

 
 
Vu, la directrice                    Vu, les secrétaires de séance 
 
 
 
 
 
Mme Lambert                                           Mme Meneau          Mme Prunotto 


